
CONSEIL MUNICIPAL  
DU

25 AVRIL 2023

L'an  deux  mil  vingt-trois,  le  25  avril,  a�  19h30,  le  Conseil  Municipal  de  cette  commune,
re!gulie�rement convoque!  par Madame Be!atrice VANNESTE, Maire, s'est re!uni au nombre prescrit
par la loi, dans le lieu habituel de ses se!ances, sous la pre!sidence de Madame Be!atrice VANNESTE,
Maire.

Étaient présents     :   

Madame Be!atrice VANNESTE, Monsieur Benoit ROUSSEAU, Monsieur Jean-Philippe BERJONNEAU,
Madame  Laurence  GE2 NIER,  Monsieur  Jean-Luc  VERGNAUD,  Monsieur  Lionel  GRATREAU,
Monsieur Robert SIMON, Monsieur Cyrille PAGET, Madame Sandrine MOREAU, Monsieur Alain
GRIS, Madame Josiane MARTIN et Monsieur Aymeric COMMUNEAU.    

Procurations : 

Madame Brigitte LEROUX donne procuration a�  Monsieur Jean-Philippe BERJONNEAU.
Madame Ste!phanie CHOPIN donne procuration a�  Madame Be!atrice VANNESTE.
Monsieur Ste!phane COURILLAUD donne procuration a�  Madame Laurence GE2 NIER.
Madame Tatiana COLLOT donne procuration a�  Madame Sandrine MOREAU.
Monsieur Julien BARRAULT donne procuration a�  Monsieur Cyrille PAGET.
Monsieur E2 ric CHIRON donne procuration a�  Monsieur Benoit ROUSSEAU.
Madame Isabelle QUELLA-GUYOT donne procuration a�  Monsieur Aymeric COMMUNEAU.

Étai(en)t excusé(es) : 

Madame  Brigitte  LEROUX,  Madame  Ste!phanie  CHOPIN,  Madame  Sandrine  QUAIS,  Monsieur
Ste!phane COURILLAUD,  Madame Catherine  COLOMBEAU,  Madame  Tatiana  COLLOT,  Monsieur
Julien BARRAULT, Madame Sophie MOUTON, Madame Jessica BARBOSA FERREIRA, Monsieur E2 ric
CHIRON et Madame Isabelle QUELLA-GUYOT.

Étai(en)t absent(es) :    NE2 ANT

A été nommé secrétaire de séance : Madame Sandrine MOREAU

Date de convocation     :   18 avril 2023

Date d’affichage     :   18 avril 2023
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D 2023-22     : Demande de subvention au titre de l’ACTIV Volet 3/ 2023     :  
transformation de l’ancienne Trésorerie en France Services

Madame  Le  Maire  rappelle  que  des  travaux sont  pre!vus  au  deuxie�me semestre  2023 afin de
transformer les  locaux de  l’ancienne  Tre!sorerie  en Maison  France  Services.  Dans  le  cadre  de
l’ACTIV Volet 3, ce projet est e! ligible aux subventions du De!partement.

Apre�s en avoir de! libe!re! , le Conseil Municipal, a�  l’unanimite!  :
DE2 CIDE de demander une subvention au De!partement du montant le plus e! leve!  possible.
DIT que les cre!dits ne!cessaires a�  ce projet seront inscrits au BP 2023
APPROUVE le plan de financement suivant :
CouB t total : 295 196.90 € H.T.- 349 131.64 € TTC
Se de!composant ainsi :
- DETR : 30 % soit 88 500 €
- DSIL : 10 % soit 29 500 €
- Energies Vienne : 30 % soit 88 500 €
- ACTIV : 10% soit 29 500 €
- Solde : commune, financement assure!  de la manie�re suivante :  
Emprunt 20 % soit 59 196.90 €

D 2023-23     : Demande de subvention au titre de l’ACTIV Volet 3/ 2023     :  
travaux de sécurisation à l’Eglise

Madame Le Maire explique que suite au rapport de la commission de se!curite! , des travaux impor-
tants de se!curisation doivent eB tre re!alise!s a�  l’e!glise.
Dans le cadre de l’ACTIV, ce projet est e! ligible aux subventions du De!partement.
A l'unanimite! , le Conseil Municipal :
DE2 CIDE de demander une subvention a�  l’Etat du montant le plus e! leve!  possible.
DIT que les cre!dits ne!cessaires a�  ce projet seront inscrits au BP 2023
APPROUVE le plan de financement suivant :
CouB t total : 50 681.20 € H.T.- 60 817.44 € TTC
Se de!composant ainsi : 
- DETR : 30 % soit 15 204 € 
- ACTIV : 30% soit 15 204 €
- Solde : commune, financement assure!  de la manie�re suivante :  
Fonds propres : 40 % soit 20 273.20 €

D 2023-24     : Convention avec le CDG 86 relative à la Médiation Préalable  
Obligatoire (MPO)

Vu le code de Justice administrative,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant disposition statutaires relatives a�  la fonction pu-
blique territoriale et notamment son article 25,

Vu la loi n° 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe sie�cle,
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Vu la loi n°2021-1729 du 22 de!cembre 2021 pour la confiance dans l’institution judiciaire,

Vu le de!cret n°2022-433 du 25 mars 2022 relatif a�  la proce!dure de me!diation pre!alable obliga-
toire applicable a�  certains litiges de la fonction publique et a�  certains litiges sociaux,

Madame Le Maire expose ce qui suit : 

La loi n° 2021-1729 du 22 de!cembre 2021 pour la confiance dans l’institution judiciaire pe!rennise
et ge!ne!ralise le dispositif de me!diation pre!alable obligatoire (MPO) en inse!rant un article 25-2 a�  la
loi n°84-53 du 26 janvier 1984, et en modifiant les articles L. 213-11 a�  L. 213-14 du code de la jus-
tice administrative.

La me!diation s’entend de tout processus structure! , quelle qu’en soit la de!nomination, par lequel
les parties a�  un litige tentent de parvenir a�  un accord en vue de la re!solution amiable de leurs dif-
fe!rends. 

Le dispositif de MPO permet ainsi d’introduire une phase de me!diation avant tout recours devant
le Tribunal administratif de Poitiers, pour les de!cisions pre!vues par le de!cret n°2022-433 du 25
mars 2022, a�  savoir :

1° De!cisions administratives individuelles de! favorables relatives a�  l'un des e! le!ments de re! -
mune!ration mentionne!s a�  l’article L. 7121 du code ge!ne!ral de la fonction publique ;
2° Refus de de! tachement, de placement en disponibilite!  et, pour les agents contractuels,
refus de conge!s non re!mune!re!s pre!vus aux articles 15,17,18 et 35-2 du de!cret n°88-145
du 15 fe!vrier 1988 ;
3° De!cisions administratives individuelles de! favorables relatives a�  la re! inte!gration a�  l'is-
sue d'un de! tachement, d'un placement en disponibilite!  ou d'un conge!  parental ou relatives
au re!emploi d'un agent contractuel a�  l'issue d'un conge!  mentionne!  au 2° ci-dessus ;
4° De!cisions administratives individuelles de! favorables relatives au classement de l'agent
a�  l'issue d'un avancement de grade ou d'un changement de cadre d’emplois obtenu par
promotion interne ;
5° De!cisions administratives individuelles  de! favorables  relatives a�  la  formation profes-
sionnelle tout au long de la vie ;
6° De!cisions administratives individuelles de! favorables relatives aux mesures approprie!es
prises par les employeurs publics a�  l'e!gard des travailleurs handicape!s en application des
articles L. 131-8 et L. 131-10 du code ge!ne!ral de la fonction publique ;
7°  De!cisions  administratives  individuelles  de! favorables  concernant  l'ame!nagement  des
conditions de travail des fonctionnaires reconnus inaptes a�  l’exercice de leurs fonctions
dans les conditions pre!vues par le de!cret n°85-1054 du 30 septembre 1985.

La me!diation sera assure!e par un agent du CDG spe!cialement forme!  a�  cet effet et pre!sentant des
garanties d’impartialite!  et de probite! , dans le respect de la Charte des me!diateurs des centres de
gestion, et d’une stricte confidentialite! . Elle se terminera soit par l’accord des parties, soit par un
constat d’e!chec de la me!diation, qui fera alors de nouveau courir les de! lais de recours.

Si les centres de gestion, en qualite!  de tiers de confiance, proposent une mission de me!diation
pre!alable  obligatoire,  les  collectivite!s  et  e! tablissements  ont  la  faculte!  de  choisir  ou  non  d’y
adhe!rer.
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Cette adhe!sion n’occasionnera aucun frais ; seule la saisine du me!diateur a�  l’occasion d’un litige
entre un agent et sa collectivite!  donnera lieu a�  contribution financie�re.

L’intervention du Centre de Gestion de la Vienne fait ainsi l’objet d’une participation verse!e par la
collectivite!  pre!vue a�  hauteur de :
- 250 € par dossier pour les collectivite!s affilie!es au Centre de Gestion, comprenant l’examen du
dossier, le temps de pre!paration et le temps de me!diation en pre!sence des parties ;
- 500 € par dossier pour les collectivite!s non affilie!es au Centre de Gestion, comprenant l’examen
du dossier, le temps de pre!paration et le temps de me!diation en pre!sence des parties ;

Conside!rant  l’inte!reB t  pour la  collectivite!  d’adhe!rer  a�  cette  mission au regard de l’objet  et  des
modalite!s propose!es, le conseil municipal, apre�s en avoir de! libe!re! , a�  l’unanimite!  :

DECIDE d’adhe!rer  a�  la  mission de  me!diation pre!alable  obligatoire  pour  les  litiges  concerne!s,
propose!e par le Centre de Gestion de la Vienne ;

APPROUVE la  convention (en annexe) a�  conclure avec le  Centre de Gestion de la  Vienne,  qui
concernera les litiges portant sur des de!cisions prises a�  compter du 1er jour du mois suivant la
conclusion de la convention ;

AUTORISE Madame  le  Maire  a�  signer  cette  convention ainsi  que  toutes  pie�ces  et  documents
ne!cessaires a�  la mise en œuvre de cette mission.

D  2023-25     :  Lancement  de  l’inventaire  des  zones  humides  par  la  
Chambre d’Agriculture de la Vienne dans le cadre du futur PLUi

Dans le cadre de la re!vision ge!ne!rale du PLUi de GP 40, un inventaire des zones humides doit avoir
lieu dans toutes les communes.
Pour la commune de Saint Julien l’Ars, c’est la Chambre d’Agriculture de la Vienne qui proce!dera a�
ces e! tudes.
L’expertise  sur  le  terrain  aura  lieu  entre  mai  2023  et  avril  2024 et  consistera  a�  re!aliser  des
observations et des pre! le�vements de la ve!ge! tation ainsi que des pre! le�vements de sol.

Apre�s en avoir de! libe!re! , le Conseil Municipal, a�  l’unanimite!  :
AUTORISE la Chambre d’Agriculture de la Vienne a�  re!aliser un inventaire des zones humides.
AUTORISE Madame Le Maire a�  signer tous documents a�  intervenir sur ce dossier.

D 2023-26     : Renouvellement de l’adhésion avec l’AT 86 et adhésion au  
groupement de commandes (uniquement pour la partie logiciel)

Madame Le Maire expose que la commune be!ne! ficie des services d’inge!nierie informatique de l’AT
86 uniquement en ce qui concernent la fourniture et la maintenance des progiciels. 
Pour cet aspect, le couB t annuel pour la commune est de 2 500 €.

Apre�s en avoir de! libe!re! , le Conseil Municipal :
AUTORISE Madame Le Maire a�  signer le contrat de renouvellement d’adhe!sion a�  l’AT 876 ainsi que
tous les documents affe!rents a�  ce dossier.
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